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I. INTRODUCTION

1. Dans sa résolution 1998/37 la Commission, vivement préoccupée par la multiplication
récente des attaques et le recours accru à la force contre les fonctionnaires des Nations Unies
et d'autres personnes agissant sous l'autorité des opérations des Nations Unies et organisations
internationales à vocation humanitaire, notamment les meurtres, les menaces physiques et
psychologiques, la prise d'otages, les tirs dirigés contre des véhicules et des aéronefs, la pose
de mines, le pillage et autres actes d'hostilité a invité les États et les autres intéressés à respecter
et faire respecter les droits des fonctionnaires des Nations Unies et d'autres personnes exerçant
des activités en application du mandat d'une opération des Nations Unies; à fournir rapidement
des informations adéquates sur l'arrestation ou la détention de fonctionnaires des Nations Unies
et d'autres personnes exerçant des activités en application du mandat d'une opération des
Nations Unies; à autoriser le représentant de l'organisation internationale compétente à avoir
immédiatement accès à ces personnes; à autoriser des équipes médicales indépendantes à
examiner l'état de santé des fonctionnaires des Nations Unies et d'autres personnes exerçant des
activités en application du mandat d'une opération des Nations Unies qui sont en détention et à
leur dispenser les soins médicaux nécessaires; à autoriser les représentants de l'organisation
internationale compétente à assister à toute audience concernant des fonctionnaires des
Nations Unies et d'autres personnes, sous réserve que cela soit conforme au droit interne; à
veiller à la libération rapide des fonctionnaires des Nations Unies et d'autres personnes qui ont
été arrêtés ou sont détenus en violation de leur immunité, conformément aux conventions
pertinentes visées dans la présente résolution et au droit international humanitaire applicable; et à
veiller à ce que les auteurs d'actes illicites visant les fonctionnaires des Nations Unies et d'autres
personnes aient à répondre de leurs agissements.

2. La Commission a prié le Secrétaire général de lui présenter à sa cinquante-sixième session
un rapport sur la situation des fonctionnaires des Nations Unies et des autres personnes exerçant
des activités en application du mandat d'une opération des Nations Unies qui étaient
emprisonnés, portés disparus ou retenus dans un pays contre leur volonté, sur les cas nouveaux
qui avaient été réglés avec succès, dans la mesure où ils avaient trait aux principes énoncés dans
les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, et sur la mise en œuvre des mesures
visées dans la présente résolution.

3. En application de la résolution 1998/37, le Secrétaire général a adressé le
22 septembre 1999 à tous les États membres une note verbale dans laquelle il leur demandait de
lui communiquer des renseignements sur la mise en œuvre de cette résolution. Des demandes de
renseignements ont également été envoyées à la même date aux institutions des Nations Unies
intéressées et aux organisations internationales compétentes.

4. Une réponse a été reçue du Gouvernement néo-zélandais.

5. Des réponses ont été reçues des organisations ci-après : l'Agence internationale de l'énergie
atomique, le Bureau de la coordination des affaires humanitaires, le Bureau international du
Travail, le Centre du commerce international, la Commission de la fonction publique
internationale, la Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies, le
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, l'Organisation
météorologique mondiale et l'Université des Nations Unies.
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II. RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUÉS PAR LES GOUVERNEMENTS

Nouvelle-Zélande

6. Le Gouvernement néo-zélandais a indiqué les mesures qu'il avait prises pour assurer la
sécurité et la protection des fonctionnaires des Nations Unies et autres personnes, et veiller à ce
que les auteurs d'actes illicites à l'encontre de ces personnes aient à répondre de leurs
agissements. Il a précisé que la Nouvelle-Zélande avait ratifié la Convention sur la sécurité du
personnel des Nations Unies et du personnel associé le 16 décembre 1998. La loi portant
modification de la loi sur les crimes et délits (contre les personnes protégées à l'échelon
international et les otages) (1998), portant modification de la loi de 1980 sur les crimes et délits
(contre des personnes protégées à l'échelon international, le personnel des Nations Unies et le
personnel associé, et les otages), avait pour effet de mettre en œuvre la Convention. Le
Gouvernement néo-zélandais s'est félicité de ce que la Convention était entrée en vigueur le
15 janvier 1999.

III. VUES ET COMMENTAIRES DES ORGANES DE L'ONU ET DES INSTITUTIONS
DES NATIONS UNIES, AINSI QUE D'AUTRES ORGANISATIONS

7. L'Agence internationale de l'énergie atomique, le Bureau international du Travail, le Centre
du commerce international, la Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies,
l'Organisation météorologique mondiale et l'Université des Nations Unies ont indiqué qu'aucun
membre de leur personnel n'était en prison, porté disparu ou détenu dans un pays contre sa
volonté.

8. La Commission de la fonction publique internationale, le Haut-Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés et le Bureau de coordination des affaires humanitaires ont
indiqué que le Coordinateur des mesures de sécurité des Nations Unies était en possession de
tous les renseignements concernant la sécurité des membres de leur personnel et ont renvoyé aux
renseignements fournis par ses services.

9. Le Coordinateur des mesures de sécurité des Nations Unies travaille à l'établissement d'un
rapport complet sur la question qu'il doit soumettre à l'Assemblée générale.

10. L'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient a indiqué que le nombre de ses fonctionnaires arrêtés et mis en détention était
passé à 73, contre 61 au cours de la période précédente. La plupart de ces personnes avaient été
libérées après une courte période de détention.

IV. RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LA FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS DE
FONCTIONNAIRES INTERNATIONAUX

11. La Fédération des associations de fonctionnaires internationaux (FICSA) s'est dit vivement
préoccupée par les conditions actuelles de sécurité et de protection des fonctionnaires de l'ONU..
Elle a relevé que ces conditions s'étaient considérablement dégradées au cours des dernières
années et que les fonctionnaires de l'ONU étaient aujourd'hui plus que jamais victimes
d'enlèvements, d'arrestations, de viols, d'agressions, de vols, d'expulsions, de harcèlements et de
meurtres.
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12. La FICSA a fait ressortir que le fait de travailler pour l'ONU faisait des fonctionnaires une
cible potentielle d'actes de violence.

13. Elle est préoccupée en particulier par la situation du personnel recruté localement. Elle a
relevé que depuis 1993, 95 % des fonctionnaires de l'ONU assassinés appartenaient à cette
catégorie. L'une des questions qui la préoccupe est la situation du personnel recruté localement
en cas d'évacuation : les personnes recrutées sur le plan international sont évacuées, mais les
personnes recrutées localement sont livrées à elles-mêmes.

14. Étant donné les menaces pour la sécurité dont font toujours l'objet les fonctionnaires de
l'ONU sur le terrain, la FICSA continue d'insister pour que l'ONU et les institutions spécialisées
fassent en sorte que les mesures de sécurité applicables aux fonctionnaires de l'ONU soient
harmonisées et s'appliquent aussi bien au personnel international qu'au personnel local.

15. Elle invite en particulier l'ONU à prendre des mesures concrètes et demande instamment
que les mesures de sécurité concernant tous les fonctionnaires de l'Organisation soient
harmonisées dans la version révisée du Manuel relatif à la sécurité sur le terrain prévue pour
l'an 2000. Il faudrait aussi harmoniser les mesures de sécurité et de protection afin de faire en
sorte que toutes les personnes soupçonnées au accusées de crimes à l'encontre de fonctionnaires
de l'ONU soient traduites devant la Cour pénale internationale, et de transférer les bureaux ou de
suspendre les activités et programmes si la sécurité et la protection des fonctionnaires.

V. ÉTAT DE LA CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ DU PERSONNEL DES
NATIONS UNIES ET DU PERSONNEL ASSOCIÉ

16. Dans sa résolution 49/59, l'Assemblée générale a adopté la Convention sur la sécurité du
personnel des Nations Unies et du personnel associé, qui est entrée en vigueur le 15 janvier 1999,
soit dans un délai de 30 jours après que 22 instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion ont été déposés auprès du Secrétaire général.

17. À la fin octobre 1999, on comptait 43 signataires et 29 parties à la Convention.
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